
Une étude de l’ADEME qui ne manque pas de choquer (03/11/2015) 

Certains se souviennent peut-être que déjà, en août dernier, nous avions publié dans notre 
revue périodique Nucléaire et Energies un long article (Électricité 2050 100 % renouvelable, 
vraiment ? Et pourquoi pas 100 % nucléaire ?) qui prenait l’exact contrepied d’une « étude non 
officielle » de l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maitrise de l’énergie) qui circulait 
depuis mai dans de nombreux réseaux. Son intitulé « Vers un mix électrique 100% 
renouvelable en 2050 » avait de quoi attirer l’attention d’autant que la Loi sur la Transition 
Energétique était encore en débat au parlement. 

Différents experts en matière d’énergie et d’électricité s’étaient alors rapproché des auteurs de 
l’ADEME pour en souligner les approximations (au plan économique notamment) et les 
lacunes au plan technique (non prise en compte de réalités physiques par exemple).  

De son côté les équipes de R&D d’EDF rendaient publique une étude prospective solidement 
documentée, et non contestée depuis lors, selon laquelle il n’apparaissait pas possible 
techniquement d’aller, à terme, au-delà de 40% d’électricité renouvelable. 

Voilà que maintenant, à quelques semaines de l’ouverture de la COP 21 (Conférence sur le 
Climat de Paris), l’ADEME publie son étude à peine retouchée – sans tenir aucun compte des 
avis éclairés qu’elle avait reçus – et bénéficie d’un important relai médiatique. A notre 
connaissance les différents medias n’ont pas évoqué les contestations émanant des 
professionnels et des scientifiques ! Qui croit encore aux experts ? Qui peut être écouté 
aujourd’hui s’il exprime, ne serait-ce qu’un doute, sur les mérites et le potentiel des énergies 
éolienne et solaire ? 

Bref nous assistons à une opération de désinformation, de très grande envergure et 
remarquablement orchestrée, émanant non d’un quelconque lobby partisan mais bel et bien 
d’un service gouvernemental utilisant les deniers publics pour prôner une politique 
énergétique irréaliste et décrédibiliser le rôle de l’Etat.  

En effet, allant bien au-delà de ce que prévoit la Loi de Transition Energétique votée fin juillet 
à savoir une réduction de la part du nucléaire dans la production d’électricité, l’ADEME défend 
preuves à l’appui son éradication totale d’ici 2050 au mépris même des travaux de France 
Stratégies, une autre Agence Gouvernementale relevant du Premier Ministre et  connue pour 
son sérieux mais plus discrète que l’ADEME. 

Rassemblés dans un Collectif d’anciens responsables EDF – plusieurs centaines de 
signataires – issus des filières Ingénierie, Production et Transports d’électricité ont rédigé une 
déclaration afin de contester l’étude de l’ADEME, faire connaitre leurs opinions sur une 
question essentielle pour l’avenir du pays et souligner une fois de plus les réalités 
incontournables, techniques, économiques ou sociales.  

Il est important que les citoyens puissent voir la réalité telle qu’elle est et appréhender l’avenir 
sans se laisser abuser par des idéologues incontrôlés et prenant des libertés avec la vérité 
aussi nous vous invitons à prendre connaissance de cette déclaration et à la diffuser auprès 
de tous vos amis ou de tous les interlocuteurs auxquels vous pouvez avoir accès. 

L’article paru dans Nucléaire et Energies mentionné plus haut est disponible ici. Il demeure 
plus que jamais d’actualité, vous êtes également invité à le diffuser. 

Bernard Lenail 

http://uarga.org/downloads/Documentation/etude_ademe_declaration_02_11_15.pdf
http://uarga.org/downloads/Documentation/article_ne_66___electricite_2050.pdf

